
Nous, Membres du Parlement quiavons farticipe aux Consultationssur la ustice et l'Etat de droit enRepub ·que Centrafricaine qui s'esttenue a Bangui du 13 au 14 octobre2011 sous les auspices de l'Assemblee nationale, sommes profondement ravis d' accueillir cette initiative du Programme de droit international et cfe droits de l'Homme deI' Action mondiale des Parlementaires, et souhaitons etre associes a larealisation concrete du flan d'action suivant, a travers l utilisationde nos prerogatives parlementairesrelatives au controfe de l'actiongouvemementale, du budget et dePinitiative legislative: 
lJ Sur le role du renforcement de l Etat de droit et des sy:stemes judiciaires nationaux dans la consolidation de la paix: L'Etat de droit et la justice sera consideres comme des pnorites de financement par la communaute intemationale des donateurs clans le cadre des efforts de consolidation de la pa.ix et de stabilisation; 
T 

PARL>\i.\lENTARIA1�S FOR GLOBAL ACTI01' statistiques et des donnees doivent etre rendues disponibles concernant le pourcentage de l'aide qui est octroyee aux pro�mes d'Etat de droit, afin de maximiser l'impact de ces ressources et de pouvoir les augmenter selon les besoins identifies ; Afin de _parvenir a une pa.ix durable, des strategies a long terme doivent etre etablies pour que les programmes d'Etat de droit protegent les droits et la <lignite des mdividus et repondent a leur besoin de justice, tout en prenant en compte les besoins specifiques des pop�lattons plus vulnerables telles que Ies temmes et les enfants. 
2) Afin de mettre fin a I' imp unite eta'utiliser le «processus de la CPI»

cace avec la CPI Un soutien politique important au trav� de la CPI po!lr comoattre l'impuni� te, notamment a travers le soutien a une cooperation efficace et rapide de nos Etats avec la CPI, en particulier pour !'execution des mandats d'arret en attente; La promotion et le soutien a toutes le! initiatives adequates et ciblees permettant d'arreter et de mettre a la disposition de la Cour toutes les personnes recherchees et presentes sur le territoire de la RCA, tels que les commandants de l'Armee de resistance du seigneur (LRA), dpit etre �f.°�i�, �otamment en reference a 11rut:1at1ve de l'Union Africaine oour une ooeration 



Le lllilflaat ae la conttgurauon sur la Republique Centrafricaine de la Commission de consolidation de la paix (CCP) de l'ONU sera pleinement realise en la RCA et utilise comme referenc_e p�:m� d'autres programmes de sou; t1en a d autres pays par la communaute internationale ayant _pour objectif de renforcer l'Etat de cfroit et le respect des droits fondamentaux ; 

corn.me ca�seur pour les refor
mes du droit : La mise en ceuvre pleine et efficace du Statut de Rome dans nos legislations nationales doit etre realisee ; Les standards du Statut de Rome P.Our les droits des victimes, la criminalisation des infractions basees sur le genre et a l'encontre des enfants, les princiEn reference a la situation en Republi- pes generaux du droit (cf la responsaque Centrafricaine, les recommanda- bilite individuelle penale), ainsi que les t1ons formulees par les Etats Generaux autres normes et standards visant a la de la Justice de 2007, reprises dans le reforme et a la modernisation de nos Programme Decennal de la Justice svstemes judiciaires et proceduraux. adopte par le gouvemement en 2010, sont utilises et appliques ; abordant les problemes principaux du systeme judic1aire centratricain doivent A eel effet, nous sommes prets a avoir recoursetre pleinement mises en ceuvre; a !assistance de tousles acteurs d11 dive/oppe-
ment et a !expertise d11 Secretariat de FGADes allocations adequates aux institu- pour diposer clevant notre Par/ement les protions et aux mecanismes de justice et positions de riforme concernant les nouvel/esd'Etat de droit doivent etre prevues his et /es prop,ositions d'amendement pourclans le �udg�t de l'Etat que le parle- renforcer la "Iigtslation existant.e.

conjointe d'arrestation entre la RCA,.la RDC, l'Ouganda et le Sud-Soudan, avec le soutien des Etats-Unis, de la France et de l'Union Europeenne et de tous les acteurs concemes ; La promotion des poursuites nationales des crimes intemationaux afin de co�ple�er 1� peu,,d'af�es qui ont eteQ_resentees 1usqu a present devant la CPI par le Pros:ur�ur doit �tre assuree et toute cooperation perunente avec les pavs voisins est encoura_gee ( cf la c0It13ration bilaterale entre la RCA et la C sur ]'assistance judiciaire mutuelle et les extraditions) ; La connaissance du Statut de Rome doit etre diffusee parmi notre electorat et nos populations a.fin de maximiser l'effet d1ssuasif du svsteme du Statut de Rome et de son impact sur la paix, la democratie et les droits de !'Homme a travers la lutte contre l'impunite. ment do1t decider et approuver cnaque annee; En reference a la situation en Republi- Fait a Bangui, le 14 octobre 2011que Centrafricaine, les provisions des Dans le cadre quantitat:if et qualitatif crimes intemationaux, les principes de nos allocations budgetaires nationa- generaux du droit (y inclut la juridicles a la justice et a l'Etat de droit:,, des non universelle et le principe aut dedereallocations appropriees se�oot prevues 1:1ut judi,(are) ainsi que la coopera?.on pour que les magistrats pwssent garan- mtemationale pour la lutte contre l imtir l'exercice independant de leur lllilfl- punite doivent etre integrees dans la dat judiciaire ( cf. salaires, instruments, formation et les regles quotidiennes de infrastructures et personnel); tomes forces de securite nationales et la reforme du secteur securitaire. Dans le cadre de la cooperation inter-nationale pour le developpement, des 3) Sur la cooperation pleine et effi-Medias Plus N°375 du Mardi 18 Octobre 2011 


